
 

PROCES-VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR  

DU LUNDI 10 NOVEMBRE EN VISIO 

 

PRESENTS : COINDEVEL VALLIAMEE PANIANDY Fred – CHAMPIGNEUL Coralie – 

LACAILLE Claude – NIOBE Astride – LAU WEN TAI Arthur – BROUILLARD Emilie. 

 

ASSISTE : ERAPA Stéphane. 

  

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 12H45 par le Président. 

 

ORDRE DU JOUR  

 

I.VALIDATION DES MEMBRES DE COMMISSIONS ............................................................... 1 

II.CONVENTION .............................................................................................................................. 2 

III.REUNION DU BUREAU DIRECTEUR .................................................................................... 2 

IV.CONSEIL D’ADMINISTRATION .............................................................................................. 2 

V.ORGANISATION ........................................................................................................................... 2 

VI.RENCONTRES CLUBS .............................................................................................................. 2 
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I. VALIDATION DES MEMBRES DE COMMISSIONS  

Pour chaque commission, la Vice-Présidente Déléguée fait lecture des candidatures. 

 

 Commission Territoriale d’Organisation des Compétitions 

La Présidente, Caroline CLEF, propose les candidatures suivantes :  

- SAINT ALME Gaëlle 

- MOUTIALGADOU Marie-Lidy  

- GRONDIN Mickael 

- PERIBE Alexandre  

- JACQUES ANTOINE Yves  

Résultat du vote : adopté à l’unanimité 

 

 Commission Territoriale Statuts Règlements Qualifications 

La Présidente, LESFRITH Gaelle propose les candidatures suivantes : 

- BROUILLARD Emilie 

- GIGAN Nelly 

- AURE Frédérique 

- BRUJAILLE LATOUR Emmanuel 

- THERESE Jessie 

Résultat du vote : adopté à l’unanimité. 

 

 Commission Territoriale de Discipline  

Le Président, Fred VIMBOULY propose les candidatures : 

- M’COUEZOU William   

- CLAVIER Nicolas 

- MARTIN Harry 

- ALGOT Éric  

- GOVIN Jean Baptiste 

- ASSON André 

- WILMANN Jean Lou  

- BILLOT Emilie  

- MYTHA Rémy 

- PAYET Sébastien 

- COUPAMA Emeric 

Résultat du vote : adopté à l’unanimité. 

 

 Commission Territoriale d’Arbitrage 

Le Président, Mickel LAYEMAR, propose les candidatures suivantes :  

- DARTY Bernard 

- ZITTE Michel 

- PERIBE Alexandre  

- FERBLANTIER Emilie 

- GABEL Patricia 

- LUCIAN Gérald  

- VENDOME dit VENDOMEL Emmanuel 

- CLEF Mickael  

- LOWINSKY Damien  

Résultat du vote : adopté à l’unanimité. 
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 Commission Territoriale Communication et Evénementiel  

La Présidente, Marina DIJOUX ELCAMAN, propose les candidatures suivantes :  

- ROBERT Audrey 

- SIRA Juanita 

Résultat du vote : adopté à l’unanimité. 

 

 Commission Territoriale Ethique  

La Présidente, PHALARIS Vanessa, propose les candidatures suivantes :  

- AUVRA Vincent 

- JOUAVILLE Marie 

Résultat du vote : adopté à l’unanimité. 

II. CONVENTION 

Le club de la JSB a fait une demande de convention relative à sa section des moins 15 ans 

féminine. Il sera reçu le mercredi 19 novembre 2025 par des membres du Bureau Directeur. 

III.  REUNION DU BUREAU DIRECTEUR 

La prochaine réunion du Bureau Directeur aura lieu le samedi 22 novembre 2025 à 9h00 à 

l’ETANG SALE. Le club de l’ASCES sera reçu à compter de 11h00.  

IV. CONSEIL D’ADMINISTRATION 

La prochaine réunion du Conseil d’administration aura lieu le dimanche 14 décembre de 8h30 

à 11h45 à la Plaine des Cafres. Le Vice-Président est chargé de l’organisation.  

Les présidents des clubs de la Tamponnaise HBF et de l’ASHB Tamponnais seront invités à 

assister au Conseil d’Administration ainsi que tout le personnel de la ligue.  

V. ORGANISATION 

Un organigramme est en cours d’élaboration concernant le fonctionnement. Les missions du 

personnel restent inchangées. La Vice-Présidente Déléguée et le Secrétaire Général sont 

chargés du dossier.  

VI. RENCONTRES CLUBS  

Le Président et la Vice-Présidente proposent de rencontrer les clubs par secteur (3) assez 

rapidement afin de faire remonter les difficultés rencontrées et les priorités pour la deuxième 

partie de saison. La matinée du 06 décembre a été arrêtée. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13h30.   

 

               Monsieur 

               COINDEVEL VALLIAMEE PANIANDY Fred,  

 

 

 

              Président,  

 

Toute contestation de décision doit faire l’objet d’une réclamation dans un délai de 7 jours, par lettre recommandée avec 

accusé de réception, auprès de la Commission Réclamations et Litiges (article 6 : règlement d’examen des réclamations et 

litiges).  


